
Mairie : 
24, rue de l’Eau 
L - 4920 Bascharage 

Adresse postale : 
B.P. 50 
L - 4901 Bascharage 

Tél : 500 522 1 
Fax : 500 552 399 
info@kaerjeng.lu Demande d'accès aux abris vélos 

« Käerjenger VëlosBox »  

accepte les conditions et le règlement d’utilisation et d’accès aux abris vélos 
« Käerjenger VëlosBox ».

Date : _____/____/20____ 

Signature : ____________________________ 

Numéro « Käerjenger VëlosBadge » 

Par la présente, je soussigné (e) 
demeurant à     n°             rue                                                  

Téléphone
E-mail
N° sécurité sociale

Je serai moi-même l'utilisateur du badge

L'utilisateur sera mon enfant mineur 
né le

mailto:info@kaerjeng.lu
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Conditions d’utilisation « Käerjenger VëlosBox »  

Article 1 – Définitions : 
Aux fins des présentes conditions d’utilisation, on entend par :  
- « Vélo(s) », aussi les pédélecs, trottinettes, skateboards et similaires 
- « Käerjenger VëlosBadge », le moyen d’accès électronique à puce multifonctionnelle sur lequel 

la clé d’accès pour la « Käerjenger VëlosBox» est enregistrée 
- « Käerjenger VëlosBox », un emplacement fermé, équipé d’une porte sécurisée ouvrable avec le 

« Käerjenger VëlosBadge » 
- « service », la mise à disposition d’un emplacement de stationnement pour « vélos », proposé 

par la commune de Käerjeng. 
Article 2 – Modalités d’inscription au « service » : 
2.1. La délivrance d’un « Käerjenger VëlosBadge » est assujettie : 
- à l’acceptation du présent règlement par « l’utilisateur »  
- à la remise à la commune de Käerjeng de la fiche d’inscription dûment remplie et signée (et 

contresignée par le tuteur si « l’utilisateur » est mineur)  
- au paiement d’une redevance fixée par le présent règlement.  
2.2.  Le signataire s’engage à signaler tout changement relatif à ses coordonnées au Service du 
citoyen de la commune de Käerjeng. 
Article 3 – Perte ou vol du badge d’accès 
3.1.  En cas de perte ou de vol du « Käerjenger VëlosBadge », « l’utilisateur » s’engage à en 
informer le Service du citoyen de la commune de Käerjeng. Le remplacement du badge d’accès est 
gratuit si « l’utilisateur » présente une déclaration de perte ou de vol qu’il a fait auprès de la police. 
Dans le cas où « l’utilisateur » ne dispose pas d’une telle déclaration, le remplacement du badge 
d’accès fera l'objet d'une refacturation de la redevance. 
Article 4 - Responsabilité de l’utilisateur du « service » : 
4.1.  Le « Käerjenger VëlosBadge » : 
- est strictement personnel et ne peut en aucun cas être cédé à un tiers 
- donne droit au stationnement d’un seul « vélo » dans une des stations du « service ». 
4.2.  « L’utilisateur » doit veiller  à sécuriser son « vélo » en l’accrochant avec un cadenas ou tout 
autre moyen de sécurisation.  
4.3 « L’utilisateur » doit s’assurer :  
- qu’il n’encombre pas l’entrée et l’allée centrale du parc à vélos  
- que la porte du parc à vélos est correctement refermée à chaque entrée et sortie  
- qu’il ne dépose pas d’objet(s) ou de colis autre(s) que le « vélo » à       l’intérieur du parc à vélos.  
4.4.  « L’utilisateur » certifie qu’il est titulaire d’une police d’assurance responsabilité civile.  
4.5.  « L’utilisateur » s’engage à ne pas stationner son « vélo » pendant plus de 24 heures 
consécutives à l’intérieur d’une « Käerjenger VëlosBox ».  
4.6.  Tout « vélo » stationné pendant plus de 24 heures consécutives sans utilisation pourra être 
enlevé de la « Käerjenger VëlosBox » par la commune de Käerjeng. Après un temps de garde de 30 
jours sans que le propriétaire du « vélo » enlevé se soit manifesté, la commune de Käerjeng pourra 
disposer des « vélos » non réclamés. 
4.7.  Les mouvements au sein de la « Käerjenger VëlosBox » sont enregistrés sur vidéo avec 
autorisation de la Commission nationale pour la protection des données et peuvent le cas échéant 
être utilisés pour visualiser et analyser des actes de malveillance, de vandalisme ou contraires au 
présent règlement.  
Article 5 - Droits et responsabilités de la commune de Käerjeng : 
5.1.  La commune de Käerjeng se réserve le droit de refuser ou de désactiver l’accès à la « 
Käerjenger VëlosBox » en cas de manquement aux présentes conditions d’utilisation. De même, la 
commune de Käerjeng peut interdire l’utilisation de la « Käerjenger VëlosBox » à tout « utilisateur » 
qui se rend coupable d’actes de malveillance ou de vandalisme.  
5.2.  Étant donné que le contrat porte exclusivement sur le stationnement, la commune de 
Käerjeng n’assure pas la garde du « vélo » et n’est partant aucunement responsable de la conservation 
du « vélo ». « L’utilisateur » entrepose son « vélo » dans la « Käerjenger VëlosBox » sous sa propre 
responsabilité.  
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5.3.  La responsabilité de la commune de Käerjeng ainsi que de son personnel ne saurait être 
engagée en cas de vol ou de détérioration d’un « vélo » stationné dans la « Käerjenger VëlosBox », 
sauf si « l’utilisateur » peut prouver une faute de ces derniers. 
5.4.  Le « service » est accessible dans la limite des emplacements disponibles. La commune de 
Käerjeng ne pourra pas être tenu responsable en cas de défaut de places de stationnement. 
Article 6 - Fonctionnement : 
6.1.  Le « Käerjenger VëlosBadge » doit être passé devant le lecteur afin de déclencher l’ouverture 
de la porte.  
6.2.  Un enregistrement informatique de l’usage du badge d’accès est effectué à chaque passage 
du badge d’accès devant le lecteur. Cet enregistrement est destiné à des fins de statistiques et de 
recherche en cas de vandalisme.  
6.3.  En cas de non-utilisation du badge pendant une période supérieure à 12 mois, la commune 
de Käerjeng se réserve le droit de refuser l’accès à tous les parcs à vélos du « service ». 
Article 7 - Défaut de fonctionnement : 
7.1. Toute anomalie liée à l’usage du badge d’accès ou d’une « Käerjenger VëlosBox » doit être 
signalée au Service du citoyen de la commune de Käerjeng.  
7.2.  « L’utilisateur » devra préciser le numéro de son « Käerjenger VëlosBadge », l’emplacement 
du parc à vélos concerné et la nature de l’anomalie constatée.  
7.3.  En cas de dysfonctionnement du système, la commune de Käerjeng s’engage à tout mettre 
en oeuvre et à intervenir au plus vite afin de garantir le bon fonctionnement du service « Käerjenger 
VëlosBox ». 
Article 8 – Résiliation 
8.1.  La commune de Käerjeng peut procéder à la résiliation du « service » en cas de manquement 
au règlement d’utilisation de la « Käerjenger VëlosBox » par « l’utilisateur ». En l’occurrence, la 
commune de Käerjeng se réserve le droit de ne pas restituer la redevance. « L’utilisateur » en sera 
informé par courriel ou par lettre recommandée.  
8.2. « L’utilisateur » peut à tout moment et sans motif renoncer au « service ». Le    montant 
intégral de la redevance lui sera restitué contre remise de son « Käerjenger VëlosBadge ». 
Article 9 - Validité  
9.1.  Le « service » reste accessible à « l’utilisateur » sans limite dans le temps à moins qu’il n’ait 
pas été utilisé pendant plus de 12 mois.  
9.2. « L’utilisateur » sera informé par courriel en cas de dissolution du « service »   et la redevance 
lui sera intégralement restituée contre remise du « Käerjenger VëlosBadge ». 
Article 10 - Protection des données personnelles 
10.1.  La commune de Käerjeng s’engage à respecter la législation en matière de traitement et de 
stockage des données personnelles de « l’utilisateur ».  
10.2.  Par la signature du présent règlement, « l’utilisateur » accepte expressément le traitement 
de ses données personnelles par la commune de Käerjeng.  
10.3.  Les données servent uniquement à l’identification de « l’utilisateur » et au traitement des 
données relatives à la fréquence d’utilisation.  
10.4.  « L’utilisateur » a un droit d’accès aux données. Il a le droit de les faire rectifier en s’adressant 
par courrier ou par courriel au Service du citoyen de la commune de Käerjeng.  
10.5.  Les données personnelles de « l’utilisateur » sont conservées pendant toute la durée de 
l’utilisation du « service » et pendant une durée d’un an après la fin de l’utilisation du « service ».  
10.6.  Par sa signature, « l’utilisateur » déclare avoir pris connaissance des dispositions du présent 
règlement et les accepter expressément.  
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